
 
 

Communauté de Communes des  3 Rivières 

Parc d’Activités Convenant Vraz 22220 MINIHY-TREGUIER 

� 02 96 92 33 46 fax 02.96.92.47.61. site www.cc3r.com 
 
 

 
 

FICHE DE RESERVATION  

ACTIVITES APRES L’ECOLE  

2009-2010 
 

A joindre au bulletin d’inscription annuel 
 
 

Je soussigné(e) (nom et prénom des parents ou du responsable légale de l’enfant)  

 

 

Mr � Mme  � Melle  � _____________________________________________________________________________ 
 
 
 
 

Mr � Mme  � Melle  � _____________________________________________________________________________ 

 

 

Inscris mon enfant (nom et prénom)___________________________________________________________ 
 

 

 

Aux activités suivantes : Cochez les cases correspondantes 

 

 

 ■ 1ère période □Sport □Atelier créatif□Théâtre  
 

   Lieu et jour de l’activité : ---------------------------------------------- □ Lundi     □ Mardi    □ Jeudi   □ Vendredi 
 
 
 

  ■ 2ème période □Sport □Atelier créatif□Théâtre □Atelier livre  
 

   Lieu et jour de l’activité : ---------------------------------------------- □ Lundi     □ Mardi    □ Jeudi    □ Vendredi 
 
 
 

 ■ 3ème période □Sport □Atelier créatif □Théâtre □Atelier multimédia 
 
 

   Lieu et jour de l’activité : -----------------------------------------------□ Lundi     □ Mardi    □ Jeudi    □ Vendredi 
 
 
 

 

Pour la pratique du sport, fournir obligatoirement  un certificat médical d’aptitude à toutes activités physiques et sportives 
 
 

 
 
 



 

 

Renseignements utiles: à préciser 
 
 

Mon enfant est scolarisé à l’école de : ______________________Classe : ________________       □ Privé  □ Public 

 

Après l’activité, mon enfant est pris en charge                         □ Oui    □ Non 
par le responsable de l’accueil périscolaire (garderie municipale)      
 

Si oui, de □ Camlez □ Lanmérin □ Plougrescant □ Plouguiel  
 

 

 

 

 

Transport : 

 

 

 

• Concerne les enfants scolarisés à  Penvénan :  

Mon enfant utilise le transport municipal de Penvénan            □ Oui □ Non 
pour se rendre à l’activité après l’école situé à Penvénan 
 
 

• Concerne les enfants scolarisés à Tréguier :  

Mon enfant utilise le transport de Tréguier                □ Oui □ Non 
pour se rendre à l’activité après l’école situé à Tréguier  

 
 
 

• Concerne les enfants scolarisés sur les communes du RPI :  

Mon enfant utilise le transport mis en place sur les communes du RPI            □ Oui □ Non 
pour se rendre à l’activité après l’école situé sur le territoire du RPI (Camlez, Coatréven, Trézény) 
 
 

 
 
 

Règlement : à l’ordre du trésor public, payable à l’inscription, forfait non remboursable  au choix. 

 

□ 1 période      10,60 € les 7 séances             □ Chèque □ Espèce  □ CB 

 

□ 2  périodes    21,20 € les 14 séances      □ Chèque □ Espèce  □ CB 

 

□ 3 périodes     31,80 € les 21 séances    □ Chèque  □ Espèce  □ CB 

 
 

 
Fait à ---------------------------------------------  Le  -------------------------------- Signature : 


